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Introduction 

Dans l 'esprit du grand public ,  la 
forêt est le milieu de prédilection de la 
faune sauvage. A l 'opposé, la ville est 
le plus  souvent perçue comme un 

désert faunistique où seules quelques 
rares espèces parasites ou commen­
sales de 1 'homme réussissent à sur­
vivre, voire à proliférer. Cette image 
est totalement erronée : "l'écosystème 
urbain" n ' est  jamais complètement 
isolé du milieu naturel et, si on peut 

parler d'un "gradient d 'urbanisation" 
(DEJONGHE, 1 983),  il n 'est guère pos­
sible de définir une frontière nette 
entre milieu urbain et milieu naturel. 

Par ailleurs, la conservation d ' un 
patrimoine, quel qu' i l  soit, ne peut 
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s'envisager sans la connaissance préa­
lable de son existence. Le patrimoine 

naturel, même s ' i l  a longtemps été 

négligé, ne fait pas exception. C'est 
pourquoi nous nous sommes assignés 
la tâche de dresser l ' inventaire des 

espèces de vertébrés terrestres présents 
sur le territoire marseillais afin de pou­
voir mieux appréhender ultérieure­
ment le rôle qu'une commune peut (et 
doit) jouer dans la conservation des 

espaces naturels et des espèces ani­
males et végétales. 

Zone d'étude 
La commune de Marseille couvre, 

au sud-est  du département  des 
Bouches-du-Rhône, un vaste territoire 
de 24 000 ha qui peut être divisé en 3 

zones concentriques. A l 'extérieur, au 
nord, à l 'est et au sud, se dressent une 
série de massifs calcaires : Nerthe, 
Etoile, Allauch-Garlaban, St. Cyr­
Carpiagne et Calanques. Très escarpés 
et pratiquement inhabités, ils couvrent 
plus de 9 000 ha et encerclent la zone 
urbanisée, constituant ainsi une "cein-

ture verte" autour de la ville. A l 'ouest 
(et au sud du massif des Calanques), 
Marse i l le  est adossée à la 
Méditerranée où se trouvent les archi­

pels du Frioul et de Riou. Au pied des 

co l l ines ,  et ,  à l ' es t ,  le long de 
1 'Huveaune, se situaient autrefois de 
vastes terrains agricoles dont il ne 
reste plus que des lambeaux. Ils ont 

été remplacés par des lotissements et 
des quartiers pavillonnaires, mais éga­

lement, dans certains secteurs, par des 
grands ensembles et des sites indus­
trie l s .  Cette mosaïque de mil ieux 
anthropisés forme la  zone péri urbaine. 
Enfin, centré autour du Vieux-Port et 
s 'étirant le long du littoral et des ins­
tal lations portuaires ,  se trouve le  
centre ville, composé pour l 'essentiel 

d'immeubles, avec, parfois, des petits 
jardins dans des cours intérieures et 
quelques grands parcs publics. 

L ' ensemble des  zones urbaines  
(périphérie e t  centre ville) abrite une 
population de plus de 800 000 habi­
tants et représente une superfic ie  

d'environ 1 5 000 ha, soit plus de 60 % 
du territoire communal. Sur cette sur­
face,  différents éléments artificiels 
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(constructions et habitations humaines 
mais également plans d'eau et parcs) 
constituent des habitats qui peuvent se 
substituer à des biotopes naturels et 
dans lesquels certains animaux peu­
vent s ' installer (pour peu qu ' i s  ne 
soient pas systématiquement chas­
sés . . .  ) .  A ceux-c i  s ' ajo utent à 

Marseille, les zones naturelles envi­
ronnantes. La commune est soumise à 
un cl imat eu-méditerranéen et on y 
trouve, le long du littoral et sur les 
îles, des zones parmi les plus arides de 

France continentale .  Cela ne 
l 'empêche pas de posséder une grande 
variété de milieux naturels. On peut 
regrouper l 'ensemble des habitats, tant 
naturels qu 'artificiels que l 'on ren­
contre à Marseille en 4 grands types 
paysagers : 

- la garrigue ; 
- la forêt ; 
- le bord de mer (falaises littorales et 
îles) ; 
- les milieux urbains s. 1. 
Cette diversité de sites offre des bio­

topes à une très grande variété de ver­
tébrés terrestres. 

Méthodes 
Les résultats présentés ci-dessous 

sont le frui t  de la compilation de 
l 'ensemble des données sur la faune 
des vertébrés de Marseille .  Malgré 

l ' engouement que l ' on con state, 
depuis une vingtaine d 'années pour 
l 'étude et la protection de la nature, 
aucune synthèse n'a encore été tentée 
dans ce domaine. Pourtant, les obser­
vations, même si elles sont disparates, 
sont nombreuses et fiables. Pour éta­
blir cette liste, nous nous sommes fon­
dés sur un certain nombre de types de 

documents : 

- les travaux de SIEPT ( 1 889) sur les 

chauves-souris, qui ,  faute d 'études 
exhaustives ultérieures,  restent une 
référence, même si la présence actuel­
le de plusieurs espèces à Marseille 

demanderait confirmation ; 

- la thèse de MARCHETfT & GALLNER 

( 1976) sur les oiseaux présents dans le 
milieu urbain marseillais, qui fut une 
des premières du genre en France et 

est encore largement d'actualité ; 

- quelques rares articles zoogéogra-
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phiques, concernant en particulier les 

î les  (CHEYLAN,  1 9 84 ; CHEYLAN,  

1 986 ; BAYLE & VIDAL, 1 994, BAYLE, 

à paraître b) ; 

- les "Feuillets Natural i stes" du 
C.E.E.P.,  complétés par les données 
qui figurent dans la Centrale naturalis­
te de cette même association ; 

- les listes inédites dressées par dif­
férents naturalistes sur différents sites 

naturels ou dans différents parcs de la 
ville; 

- les données inédites fournies par 
nombreux natural istes ou recueillies 
par nous-mêmes. 

Dans un "écosystème" aussi modifié 

et perturbé qu'une ville, l 'homme a 
introduit (et continue d' introduire) de 
nombreuses espèces, tant animales que 

végétales .  Nous n ' avons conservé 

dans notre li ste que les espèces qui 
sont soit autochtones, soit acclimatées 
de longue date et de façon permanen­

te. En particulier, nous n 'avons pas 
tenu compte des espèces exotiques 
relâchées ou échappées de captivité 

qui n 'ont pas fait souche. 

De même, en ce qui concerne les 

oiseaux, animaux mobiles par excel­
lence, nous n'avons considéré que les 
espèces qui séjournent de façon régu­
lière sur le territoire communal, soit 

pour y effectuer leur reproduction, soit 
en hivernage ou en estivage. Nous 
avons exclu tous les oiseaux de passa-

ge (migrateurs ou erratiques). En effet, 

Marseille, de par sa situation géogra­

phique, est survolée par la plupart des 
espèces migratrices qui longent le lit­

toral ou traversent la Méditerranée. 

Résultats 
Marseille abrite, de façon régulière, 

plus de 1 70 espèces de vertébrés ter­
restres et les 4 classes de vertébrés ter­

restres sont représentées. On a en effet 
inventorié sur le territoire communal : 

- 5 espèces de batraciens (et 1 pro­
bable) ; 

- 1 3  espèces de reptiles (et 1 vrai­
semblablement disparue) ; 

- 1 1 4  espèces d'oiseaux (nicheuses 

ou hivernantes) ; 

- 40 espèces de mammifères. 

Il n 'est pas envisageable, dans le 
cadre du présent article, de décrire 
chacune d'entre elles, ses effectifs ou 
son habitat. Nous nous contenterons 
de fournir la liste de ces espèces en 
annexe et d'indiquer sommairement le 
type de milieu où on peut habituelle­

ment rencontrer chacune d 'entre elles 
à Marseille. On peut cependant noter 
que 2 types d 'habitats naturels, bien 
représentés à Marseille, abritent des 
cortèges faunistiques remarquables : il 

s 'agit des zones rocheuses, en particu­
lier des falaises (tant continentales que 

Photo 1 : Falaises de Riou, face sud : ces paysages minéraux abritent une 
faune typique : faucon pélerin, faucon crécerelle, martinet pâle, merle bleu ... 

Photo P. Bayle 
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littorales), et du milieu insulaire. 

Les falaises constituent le site de 
reproduction de plus ieurs espèces 
d'oiseaux dont certaines sont considé­
rées comme particulièrement presti­

gieuses par les ornithologues (en rai­
son de leur rareté ou de leur symbo­

lique) : l 'aigle de BoneIli Hieraaetus 

fasciatus ( l  couple dans les  
Calanques),  le  grand-duc d ' Europe 
Bubo bubo (plus de 10 couples répartis 
dans tous les mass ifs autour de la 
viIle), le faucon pèlerin Falco peregri­

nus (4 couples sur les falaises littorales 
du continent et des îles)  (BAYLE, à 
paraître a), mais également le grand 

corbeau Corvus corax (3-4 couples 
occupent les mêmes sites que le pèle­
rin et 1 couple niche dans le massif de 
l 'Etoile). 

D ' autres espèces intéressantes de 
vertébrés sont également inféodées 
aux zones rocheuses qui entourent la 
vil le. Toujours dans les zones très 
escarpées, comportant des parois verti­
cales, on trouve, parmi les oiseaux 

nicheurs, les martinets pâle Apus palli­

dus et à ventre blanc A .  melba, l'hiron­
delle de rocher Hirundo rupestris et 

les merles bleu M onticola solitarius et 
de roche M. saxatilis ; parmi l 'avifau­
ne hivernante, le tichodrome échelette 
Tichodroma muraria, l 'accenteur alpin 
Prunella collaris et le crave à bec 
rouge Pyrrhocorax pyrrhocorax ; 

parmi les  mammifère s ,  p lus ieurs  
espèces de chauves-souris dont  le 
molosse de Cestoni Tadarida teniotis 

(BAYLE, 1 987).  Dans les éboulis, on 
rencontre le campagnol des neiges 

Microtus nivalis. 

Les îles de Marseille constituent 
également un milieu très particulier en 

raison de leur isolement. Celui-ci reste 
cependant très relatif, leur éloigne­
ment du continent ne variant qu'entre 
50 m et 3 km. Les deux archipels four­

nissent pourtant un refuge à certains 
animaux qui ne peuvent supporter les 
fortes compétitions interspécifiques ou 
la prédation qui  s ' exercent sur  le 
continent. C'est le cas, par exemple du 

phyllodactyle d'Europe Phyllodactylus 

europaeus ou des 3 espèces de procel­
lariiformes nicheurs de Méditerranée, 
puffin cendré Calonectris diomedea, 

puffin de Méditerranée Puffinus yel­

kouan et océanite tempête Hydrobates 
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Photo 2 : Aigle de Bonelli. 

pelagicus. Les îles de Marseille sont 
d ' ai l leurs un des 2 s i tes  de Médi­
terranée où ces 3 espèces pélagiques 
cohabitent en période de reproduction 

(BAYLE & VIDAL, 1 994) ; on y trouve 
également une des plus grandes colo­
n ies  de goéland leucophée Larus 

cachinnans du littoral méditerranéen 
français. Par contre, faute de points 

d'eau douce permanent sur les 2 archi­
pels, il n 'y existe aucun batracien. 

Discussion 
Diversité de la com­
munauté faunistique 
de Marseille 

La variété des milieux que l 'on ren­
contre à Marseille se traduit par une 
grande diversité faunistique. Parmi les 
vertébrés, celle-ci est surtout sensible 
au niveau des oiseaux. L'Institut fran­
çais  de l ' environnement (IFEN) a 
comparé l ' avifaune nicheuse de 

8 v i lles  françaises  ( B ordeaux ,  
Chambéry, Clermont-Ferrand, la 
Grande Motte, Lyon, MarseiIle, Paris 

et Rennes) : Marseille se situe en 2ème 

position après Rennes (87 espèces 
nicheuses), ces deux villes arrivant lar­
gement en tête avant les 6 autres com­

munes étudiées (où l 'on trouve entre 
29 et 60 espèces d 'oiseaux se repro-

Photo Ph. Orsin i  

duisant) (J. COMOLET-TIRMAN, comm. 
pers.) .  

Malheureusement aucune enquête 

similaire n'a été menée sur les autres 
classes de vertébrés .  Il est clair cepen­
dant que Marseille abrite un large 
éventail d'espèces de reptiles, puisque, 
parmi 3 3  espèces se reprod uisant 
actueIlement en France, 13 se rencon­
trent à Marseille .  Au contraire, les 
batraciens sont peu représentés avec 
seu lement 5 espèces c ontre 3 2  à 
l 'écheIle national. Cette situation est 
due, d'une part, aux conditions clima­
tiques qui règnent sur la région et qui 

sont favorables aux reptiles et, d'autre 
part, à l 'absence, sur le territoire com­

munal, de zones humides, milieux par­
ticulièrement favorables aux batra­
ciens. 

En ce qui concerne les mammifères, 
les espèces rencontrées en milieu natu­
rel à Marseille constituent le cortège 

mammalien typique de la garrigue 
méditerranéenne. 

Statut réglementaire 
des vertébrés présents 
à Marseille 

Le statut juridique de la faune en 
France est complexe à cause de la 

multiplicité des textes législatifs qui 
leur sont applicables. Cette difficulté 
est renforcée, en ce qui concerne les 
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P (P) Ne G N SS TOTAL 

Batraciens 5 0 0 0 0 0 5 
Reptiles 1 3  0 0 0 0 0 1 3  
Oiseaux (nicheurs) 64 1 3 10  3 0 8 1  
Oiseaux (hivernants réguliers) 26 2 0 5 0 0 33 
Mammifères 2 1  0 0 4 3 12  40 

Total 129 3 3 19  6 1 2  172 

P = Nombre d'espèces totalement protégées 
(P) = Nombre d'espèces partiellement protégées 
NC = Nombre d'espèces non chassables 
G = Nombre d'espèces classées gibier 
N = Nombre d'espèces classées nuisible 
SS = Nombre d'espèces sans statut 

Tab. 1 : Niveau de protection des vertébrés terrestres présents à Marseille 

79/4('1.) 92/43 92/43 
(U) (IV) 

BATRACIENS 
Crapaud calamite Bufo calamita X 
Rainette méridionale Hyla meridionalis X 

REPTILES 
Lézard vert Lacerta viridis X 
Lézard des murailles Podarcis muralis X 
Lézard sicilien Podarcis sicula X 
Phyllodactyle d'Europe Phyllodactylus europaeus X X 

OISEAUX (nicheurs) 
Puffin cendré Calonectris diomedea X 
Océanite tempête Hydrobates pelagicus X 
Aigle de Bonelli Hieraaetus fasciaJus X 
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus X 
Faucon pèlerin Falco peregrinus X 
Grand-duc d'Europe Bubo bubo X 
Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus X 
Alouette lulu Lullula arborea X 
Pipit rousseline Anthus campestris X 
Fauvette pitchou Sylvia UMala X 
Bruant ortolan Emberiza hortulanus X 

MAMMIFERES 
grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum X X 
petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros X X 
Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale X X 
grand Murin Myotis myotis X X 
petit Murin Myotis blythii X X 
Murin de Capaccini Myotis capaccinii X X 
Minioptère de Schreibers Mi,uopterus schreibersi X X 
toutes les espèces de microchiroptères· X 

LEGENDE 
79/4('1.) = Espèces citées dans l'Annexe 1 de la directive européenne "oiseaux sauvages" 79/4('1.) 

du 2.04.79, modifiées par la directive européenne 85/4 1 1  du 25.07.85. 
92/43 (ll) = Espèces animRles (vertébrés) citées dans la directive européenne "faune, flore, habitats" 

92/43 du 21.05.92, à l'annexe U : "Espèces ... d'intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de zones spéciales de conservation" . 

92/43 (IV) = Espèces animales (vertébrés) citées dans la directive européenne "faune, flore, habitats" 
92/43 du 21 .05.92, à l'annexe IV : "Espèces ... d'intérêt communautaire qui nécessitent une 
protection stricte" . 

• = Les 7 espèces précitées appartiennent à ce sous-ordre. 

Tab. Il : Les vertébrés terrestres présents à Marseille concernés par les direc­
tives européennes 79/409 et 92/43 

oiseaux et les mammifères, par l 'utili­
sation abus ive du terme « gibier »,  
vocable désignant tous les animaux 

qui peuvent ou qui ont fait l ' objet 
d'acte de chasse à des fins de nourritu­
re de l 'homme. Ainsi tous les oiseaux 

et une grande partie des mammifères 
sont du « gibier » mais la loi n 'autori­
se plus la chasse de certains d 'entre 
eux. On arrive ainsi à distinguer pas 

moins  de 6 ni veaux de protection 
(Cf. Tab. 1). 

Parmi les 172 espèces de vertébrés 
que l 'on peut rencontrer à Marseille, 

1 35 (mises en évidence dans l 'annexe) 
font l 'objet d'une forme ou l 'autre de 
protec t ion au ni veau national 
(DIVISION DE L'ECOLOGIE, 1 995) .  La 
répartition des espèces protégées par 
classe figure dans le tableau 1 .  

En ce qui concerne les batraciens et 

les reptiles, toutes les espèces pré­
sentes à Marseille sont intégralement 
protégées par l 'arrêté ministériel du 22 
juillet 1993. 

Parmi les 1 1 4 espèces d ' oi seaux 
nichant ou hivernant régulièrement à 
Marseille, 90 sont protégées par l 'arrê­

té ministériel du 1 7  avril 198 1 .  Seules 
15 sont classées « gibier » par l 'arrêté 
ministériel du 26 ju illet 1 98 7  et 3 
(étourneau sansonnet Sturnus vulgaris, 

pie bavarde Pica pica et corneille 
noire Corvus corone) sont considérées 

« nuisibles » par l 'arrêté préfectoral du 
28 novembre 1 994. Les arrêtés minis­

térie l s  du 1 7  avri l  1 9 8 1  et du 2 
novembre 1 992 ont donné au grand 

cormoran Phalacrocorax carbo, à la 
mouette rieuse Larus ridibundus et au 

goéland leucophée le statut d'espèces 

« partiellement protégées », qui rend 
possible leur régulation mais seule­
ment sur autorisation du Ministère de 
l 'environnement. 

Enfin 2 1  espèces de mammifères 
sont protégées par l 'arrêté ministériel 

du 1 7  avril 198 1 ; il s 'agit en particu­
lier des 1 8  espèces de chauves-souris 
que l 'on est susceptible de trouver à 

Marseille. 4 sont classées « gibier » 
par l ' arrêté ministériel du 26 juillet 

1 987 (lapin de garenne Oryctolagus 

cuniculus, lièvre brun Lepus capensis, 

blaireau Meles meles et sanglier Sus 

scroja) et 3 (belette Mustela nivalis, 

fouine Martes joina et renard Vulpes 

vulpes) sont déclarées « nuisibles » par 

27 1 



Photo 3 : Hibou Grand-Duc. 

l ' arrêté préfectoral du 28 novembre 
1 994. Les 12 autres espèces (divers 
musaraignes et rongeurs) n 'ont pas de 

statut réglementaire. 

Pour compléter la présentation de 
l 'arsenal juridique protégeant la faune 
à Marseille, il ne faut pas oublier les 2 
direct ives  européennes 7 9/409 
« oiseaux sauvages » et 92/43 « faune, 
flore, habitats ». 25 espèces présentes 

à Marseille sont concernées par l 'une 
ou l 'autre (Cf. Tab. II). Si la seconde 
n 'est pas encore entrée en vigueur, 

c 'est en application de la première que 

le préfet de région a pris, le 30 mars 
1 993, un arrêté portant conservation 

du biotope sur le site de reproduction 

du couple d ' aigles de B onell i  des 
Calanques 

Conclusion 

L ' act ion à grande échelle de 
1 'homme sur le milieu naturel a com­

mencé à se faire sentir à Marseille dès 
l 'époque romaine. En donnant l 'ordre 

d ' abattre la forêt sacrée des 
Massal iotes ,  Jules  César  fut cer­
tainement l ' initiateur de la destruction 
des bois entourant la ville.  Il n 'est 
d'ailleurs pas nécessaire de remonter 
aussi loin dans le temps : les modifica­
tions du milieu ont été particulière­

ment profondes au cours des deux der-
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Photo F. Dhermain Photo 4 : Jeune fouine dans mûrier. Photo F. Barale 

niers siècles ; l 'urbanisation, l 'essor 
industriel et l ' accroissement de la 
population ont eu raison d'une faune 

réputée riche et variée, et tout particu­
lièrement des grands mammifères.  
C 'est ainsi qu 'à  la fin du siècle der­
nier, on constate la disparition de la 
loutre Lutra lutra, dont un des derniers 
spécimens présents dans 1 'Huveaune a 

été tué au Parc Borély en 1 895 et celle 
du loup Canis lupus dont un des der­
n iers indiv idus  s ignalés dans les 
B ouches-du-Rhône a été détruit en 

1 87 1  à Château-Gombert (V A YSSIERE, 

1 9 1 4).  

Le changement progressif des men­

talités vis-à-vis de la nature en général 
et de la faune en particulier, l'abandon 
de certaines pratiques particulièrement 
destructrices tels que le piégeage ou 
l ' empoisonnement systématique a 
contribué à arrêter le décl in de la 
faune sauvage, à Marseille comme 
partout ailleurs en France. Bien que le 
développement important du milieu 
urbain ne permette plus  la ré i n s ­

tal lation d ' un certain nombre 
d'espèces animales de grande taille, 
beaucoup d 'autres animaux ont pu se 
maintenir sur le territoire communal, 
soit en se réfugiant dans les zones res­
tées naturelles, soit en s 'adaptant à la 

proximité de l 'homme et de ses activi­
tés. Dans pratiquement tous les cas, ils 
ont dû leur survie à leur discrétion. 

Peu de Marsei l la is  réalisent les 

richesses naturelles que renferme leur 
territoire, que ce soit au niveau faunis­
tique, floristique ou géologique. Au 
contraire, beaucoup considèrent les 

îles ou les Calanques comme des pay­
sages superbes, certes, mais déserts. 

La faune est non seulement dans les 
milieux naturels qui entourent la ville, 
mais bien souvent au cœur même de la 

ville. Qui se doute qu'il y a sans doute 
plus de chouettes hulottes Strix aluco 

qui se reproduisent dans les parcs 
urbains que dans les collines alen­

tour ? I l  est indi spensable que le 
public prenne conscience de l ' intérêt 
et de l ' importance du patrimoine natu­
rel de la commune : alors il pourra 
avoir à cœur de le sauvegarder. . .  

P.B., ED. 
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Résumé 

Deuxième ville de France par sa popu­
lation (800 000 habitants), Marseille occu­
pe un vaste territoire d'environ 24 000 ha, 
dont plus de 9 000 ha d'espaces naturels. 
En plus des multiples milieux artificiels 
créés en zone urbaine par l 'homme,  
Marseille possède 4 grands types de 
milieux naturels : forêt, garrigue, zones 
rocheuses et bord de mer (falaises litto­
rales et îles). 

Cette diversité de sites offre des biotopes 
à une très grande variété de vertébrés ter­
restres. On a dénombré à Marseille : 

- 5 espèces d'amphibiens, 

- 13 de reptiles, 

- plus de 185 oiseaux (dont 76 nicheuses 
et 40 hivernantes régulières), 

- environ 40 de mammifères. 

Si de nombreux animaux "sauvages" 
cohabitent avec l'homme en zone urbaine, 
la qualité remarquable des sites naturels 
marseillais (Calanques, îles, massif de 
l'Etoile) permet à certaines espèces ani­
males remarquables de vivre aux portes de 
la ville, par exemple : 

- des reptiles tels le lézard ocellé ou la 
couleuvre de Montpellier, 

- des oiseaux marins tels le puffin cen­
dré, le pu

f
fin yelkouan ou le pétrel tempê­

te, 

- des rapaces tels l'aigle de Bonelli, le 
circaète Jean-le-Blanc, le faucon pélerin 
ou le hibou grand-duc, 

- des chauves-souris telles le molosse de 
Cestoni. 

Cette faune, typique du littoral méditer­
ranéen, fait partie intégrante du patrimoi­
ne marseillais : elle bénéficie, pour la plu­
part des espèces, d'une protection nationa­
le et européenne. 
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Summary 

Vertebrates occurring within the 
Marseilles urban district 

Marseilles is France'  s second most 
populous city (800,000 inhabitants) and 
covers a vast area of sorne 24,000 hectares 
(60,000 acres) of which 9,000 ha. (22,500 
acres) are unoccupied natural spaces. As 
weil as the numerous artificial environ­
ments created by man in the c ity , 
Marseilles includes four broad types of 
natural environment : forest, garrigue 
scrubland, rocky areas and coastal 
stretches (sea cliffs and islands). 

This diversity of sites pro vides biotopes 
for a wide range of land vertebrates in 
Marseilles, including thefollowing : 

- 5 amphibian species: 

- 13 reptiles; 

- more than 185 birds (of which 76 nest 
regularly and 40 winter-over regularly ); 

- around 40 mammals. 

While a certain number of "wild" ani­
mais cohabit with man in the urban area, 
the exceptional quality of the natural sites 
here (Calanques - steep-sided coastal 
inlets -, islands, the Etoile massif) enables 
sorne species to live on the very limits of 
the city 

- reptiles such as the ocellated /izard, 
the Montpellier snake; 

- sea birds such as the grey puffin, the 
Yelkouan puffin or the storm petrel: 

- birds of prey like Bonelli' s eagle, the 
short-toed eagle, the peregrine falcon and 
the eagle owl 

- bats such as the Cestoni bat. 

This fauna, typical of the Mediterranean 
coast, forms part of Marseilles' natural 
heritage, a heritage including species that, 
in most cases, benefit from national and 
European protective measures. 

DIVIS ION DE L ' ECOLOGIE, 1 995  -
Habitats et espèces protégés par la loi 
présents sur le territoire de la commune 
de Marseille. Ville de Marseille, 133 p. 

MARCHEITI M., GALLNER J.-c., 1 976 
- Recherches sur l ' écologie des oiseaux 
nicheurs de la zone urbaine de Marseille. 
Thèse , Faculté des sciences et tech­
niques de Marseille - St. Jérome, 142 p. 
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1 2 : 239-279. 

Riassunto 

1 vertebrati presenti sul comune di 
Marsiglia 

Seconda c i ttà di Francia da l la  sua  
popolazione (800 000 abitanti), Marsiglia 
occupa un ampio territorio di 24 000 ettari 
circa, tra cui più di 9 000 ettari di spazi 
naturali. Oltre agli moltiplici ambienti 
creati dall '  uomo in zona urbana, 
Marsiglia possiede quatro grandi tipi di 
ambienti naturali : foresta, gariga, zone 
rocciose e riva deI mare (scogliere litorali 
e isole). 

Questa diversità di siti offre biotopi a 
un' assai grande varietà di vertebrati ter­
restri. Abbiamo censito a Marsiglia : 

- 5 specie di anfibi, 

- 13 di rettili, 

- più di J 85 di uccelli (tra i quali 76 
nidificatrici e 40 svernanti regolari), 

- circa 40 di mammiferi. 

Se numerosi animali "selvatici" coabi­
tano con l'uomo in zona urbana, la note­
vole qualità dei siti naturali Marsigliesi 
(Cale, isole, massiccio dell' Etoile) permet­
te a talune specie animali notevoli di vive­
re aile porte della città, per esempio : 

- rettili tali la lucertola ocellata 0 la bis­
cia di Montpellier, 

- uccelli marini taU il puffino cinereo, il 
puffino yelkouan 0 l' uccello delle tempes­
te, 

- rapaci taU l'aquila di Bonelli, il bian­
cone, ilfalcone pellegrino 0 il gufo reale, 

- pipistrelli taU il molosso di Cestoni. 

Questa fauna, tipica dei litorale medi­
terraneo, fa parte integrante dei patrimo­
nio marsigUese : beneficia, per la maggior 
parte delle specie, di una protezione nazio­
nale e europea. 

273 



274 

Annexe : Les vertébrés présents à Marseille en fonction 
des types de milieu 

MlllEUX FRÉoUEN'IÉs 
cv pv G&C I&L 

BATRACIENS 
ANOURES 

GrenouOIe de Perez RtuUJ pered X X 
Crapaud commun Bulo "ulo X X 
Crapaud calamite Bulo caltultlts X 
Alyste accoucheur AI1fer oInutrit:Dnr ? 
Pélodyte ponctué P�Wyûr puncl4lllr X 
Rainette méridionale Hyla IfUritliolUJW X X X 

REPTILES 
SAURIENS 

Lézard ocellé lAe�,*, kpülll X 
Lézard vert Lau,*, WiIlir X X 
Lézard des murailles PoJan:ir lItIIIYIlis X X X 
Lézard des ruines PoJan:is riclllll • 

Psammodrome d'Edwards PrallUllOtlrolrlUr IaispGnkur X 
Seps strié Cltskitkr cltskiJn X 
Orvet Anguis fragilis X X 
Tarente Tanlllola IfttUIriIanka X X X 
Hémldactyle verruqueux HelllÛl4dy"'r "'nieur • 

Phyllodac:tyle d'Europe PIa,lIoJIIetJ"" etll'Opuur X 
OPlllDIENS 

Couleuvre à coUler NIIIrix tUIIrix ? ? 
Couleuvre de Montpellier MtUpolon IIIOnrperrulanur X 
Couleuvre à échelons ElIIphe rCIJItuis X 
Coronelle &irondlne CDroM"" giro1UÜetl X X X 

OISEAUX (nicheurs et hivernants réguliers) 

PODICEPIDIFORMES 

Grèbe huppé Podkepr crilltdru H 
Grèbe c:astalneux Tae",boptru ,."fu:oUis NIH 

PROCELLARIIFORMES 

Puma de Méditerranée Puffùuu ,elUlUIII N 
Puf'fin cendri C4loMCW tliolfUtÜa N 
oœanlte tempête HytIro/HII�r pelagieur N 

PELECANIFORMES 

Fou de Bassan SIIlIl bœ_ HIE 

mndCmmoran fbt.1kK.lIli:QC(lJ. carbo H 
Cormoran huppé l'IuIltul'OClR'tlX tllÙlDtew E 

CICONIIFORMES 

Héron cendré AnMs ciMretJ H 
ANSERIFORMES 

Canard colvert Anas plalyrhynchos NIH 

FALCONIFORMES 

Epervier d'Europe Accipit�r IIÙJlr H NIH 
Busard SaInt-Martin Cirau cJtlMlU H 
Buse variable Buleo lnueo H 
A1a1e de Bonern Hkt'fltUllll lœcÏllllu NIH 
Circaète Jean-le-Blanc CirctUbu pllieur N 

Faucon crécerelle Fako tÏlllIIUIe",," NIH NIH 

Faucon pèlerin Fakoperegrüuu H NIH 
GALLIFORMES 

Perdrix rouge A/ectoris ru/a NIH 
Faisan de Colchide Phasianus co/chicus ·INIH 

RALUFORMES 

Poule d'eau Gallinula chloropus NIH 

CHARADRIIFORMES 

Mouette mélanucéphale Lanu IfUlanoc�plaabu ,_, _ _  l.. H '-
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Mouette riell8C Larus ridjbunJus H H 

Goéland leJ1CQilhéc Larvs çqçhjnnans NIH NIH 

Sterne caulek su,.". saNWieensis H 
petit Pialouln AkG lonlll H 

CUCUUFORMES 
Coumu pia Cueubu ctmonu N? N 

Coumu-leal CliuMtorg� N N 

COLUMBIFORMES 

Pigeon ramier Columba palwnbus N 

Pigeon biset (domestique) Columba livia var. domestica NIH NIH 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur N 

Tourterelle turque Streptopelia tkcoocto NIH NIH 

STRIGIFORMES 
Effraie da clochen TyIo tUINz N?IH NIH 

GnDd�uc d'Europe BlIbo bllbo NIH 

Chouette hulotte Strix "o NIH NIH NIH 

Hibou moyea-duc Alw Bbu NIH 

Chouette chevkhe ÂlINIIe IIod1U1 NIH NIH NIH 

Petit�uc lCOpI OtIU ICopl N 

CAPRIMULGIFORMES 
Enaoulnent d'Europe c.prilludps elU'OpullS N 

APODIFORMES 
Martinet noir ÂpIlS tIJI", N N 

MarInet pile Âp", ptUlidas N 

Martinet à ventre blanc ÂplU IINIbG N N 

CORACIIFORMES 
Mardn-p&:heur d'Europe Aketlll fI#JW H H 
Huppe rascl& UplIpiI epopl N 

PlCIR)RMES 

Ple ven  Pk", viridis NIH NIH 

PASSERIFORMES 
AloueUc des champs Alauda arvensis H H 
Alouette lulu IMU.IG trio,.. NIH 

Hirondelle de chemln& Hinuulo ,,",kG N N 

Hirondelle de rocher Hinuulo rupeslris H NIH 

Hirondelle de renêtre Deliclw" ""'ü:d N N 

Pipit Carloue AIIIIuu ptwlensis H H H 
Pipit spionœUe AIIIIuu � H 
Pipit roUIICliDe AIIIIuu œ.epellris N N? 

Berpronnette pise MoIMillll GIbG H H H 
Beraeronuette des ruisseau MoIMiIIII cille,. H NIH 

PIe-p-ièche écorcheur LfIIIüu coIIwio N 

PIe-pièdle à tête rousse LfIIIüu lelUlÛH' N? 

PIe-p-1èche méridionale lA";'" IfNriIIioMlis NIH 

TroaJodyte mipon Troglodyù, troglodyte, H NIH NIH H 
Accenteur mouchet PrruNu. lIIt1tIuIIIris H H 
Accenteur alpin PrruNu" coIl4rls H H 
Traquet pitre &uic_ torqllllltl NIH H 
Traquet oremard (k_1IIIte hisptUlkG N N? 

Merle de roche Molllie_ SIIXIdiIis N 

Merle bleu MolllieolD ,oliltuitu N?IH NIH NIH 

Merle noir Turdus merula H NIH NIH H 
Grive musicienne Turdus philomelos H H H 
Grive draine Turdus viscivorus H 
Grive litorne Turdus pilaris H 
Grive mauvis Turdus iliacus H 
Roule-queue à rront blalic: Plwellk""" plwellk""" N N 

Roule-queue noir PlweIlkIU'fU oc,.""", NIH NIH NIH NIH 

Roule-Iorge ramUler EriIhtIeru ndJ«ultI H H H H 
R08Sianol philomèle LuscillÎtl llleftult,nclw, N N 

Fauvette à tête noire S,MG tllrietlJlillll NIH NIH NIH H 
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Fauvette passeriDette S,. � N 

Fauvette l luuettes S,. COlUpieilltuG N 

Fauvette orphée S,. IuHûIUÎI N 

Fauvette méIaaocépbale S,. _ltmo«pIMM NIH NIH NIH NIH 

Fauvette pltchou S,. ",,** NIH N?IH 

PoulBot vfloœ PIt,IloIc .... coIl]bÎIII H H H H 

PoulBot de Boae1H PIt,lItnc..,. 1Io1Ulli N 

Hypolais poIypotte HjppoItJiI poInIIIIM N 

Bou8carle de Cetti c.- cdli NIH 

CIstkoIe des jolies Ci#ic_ }Iuu:itJù NIH 

RoItelet huppf R.,... ,..,. H H H 

RoItelet triple-bandeau R.,... ;,ltiapilllu H NIH H 

Gobe-mouches pis MlUciuptl rIritIM N 

MésaBp cbarboDnlère p.,.". lIIIIjor NIH NIH NIH 

Ma-p bleue p.,.". ctlD'fdeu. H NIH NIH H 
MésaDJe DOire P.,.". .r H H 

M&aap huppée p.,.". ct'Ült!dlu H H 

MésaBp l loDpe queue A� CG"""," H NIH 

Tiehodrome échelette T"IuItIro .. ..",..,.. H H 

Grimperau des jardiu CmIùtJ 6rwcIt".". NIH NIH 

Bec:-eroiIé des sapins lAJtM clll'VÏlWlla H 

G ...... bec: C881e-aoyau Coec� coecotluYuuu, H 

Verdier d'Europe CItIMù clalotU NIH NIH NIH H 

Piason des arbres Fn.,;u. cHW6 H NIH NIH H 

Tarin des aulaes c:.rtlw& 6pÙUU H H 

ChardODDel'et élépDt c:.rtlw& etmlu& NIH NIH H 

LiDotte méloclieu.e ActUftItû c� H H H H 

Serin dal &riIuu seri ..... NIH NIH NIH 

Bnumt fou E..HtÏr.JI CM H 

Bnumt zlzi  E� cirlJu NIH NIH 

Bnumt ortolan E� Iaomdtuuu N 

Bnumt proyer MiIIuitJ ClIItuuInJ NIH NIH 

Moineau domestique PaurtID .. RieIu NIH NIH NIH 

Etourneau sansonnet Stu,,"," vulgaris H H H H 

Geai dei chênes Garrulus glandarius NIH 

Pie bavarde Pica pica NIH NIH NIH 

Chouc:u des tours CDrvru IIIOlIMIIIIiI NIH NIH NIH NIH 

Corneille noire Corvus COroM NIH 

graad Corbeau CDrvru conu NIH NIH 

Crave à bec: roule p'rrlweonu p,rrlwetHYIX H H 

MAMMIFERES 
INSECTIVORES 

Hériaoa d'Europe EriMleau elll'OlH"IU X X 
Cl'OIIOpe aquatique N __ ,./Ot&IU X 
Musaraigne musette Crocidura russula X X 
Musaraigne des jardins Crocidura suaveolms X X 
Pachyure étrusque SIIIICUS etruscus X 

CHIROPTÈRES (CHAUVES-SOURIS) 
MoIoae de Catoai TtIlItuiIItI IMiotiI X ? 

graad Rhinolophe �/urruMfIIÜUUa X 
petit RhiDoIophe � lIippo.itkrw X 
Rhinolophe earyale � .""". X 
anmd Murin M,.,u .]OIis X 
petit Murla MJOIÜ 6I]IItü X 
Marin de Capac:dnl MJOIÜ ct!1pUCÎIIii . X  
Marin de Daubeatoa M,.,u "1IItnIi X 
Marin de Nattcrer M,.,u lftIIt ,.,i X 
Sérotiae commuae EpI#Ieus NI'fJIiIuu X 
Noc:tuIe COIIUIIIIIIe N]dIIbu MdIIIIr X 
Noc:tuIe de Le_1er N]dIIbu w.Im X 
Plpiltl'eDe CODIID8Ile Pipütrelbu JIIplItnIbu X X 
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--
PipistreUe cie Natbusius Pipi6m1llu lItItIuuii X X X 
PipistreUe cie Kuhl Pipi6m1llu kuItIi X X 
OrelDard IrU PIuIIIIU .,,1IritInu X X 
OrelOard bru. Plu",," ."riIIu ? 
MlDioptère cie Schniben MÏIIitIf*nU rellniMn; X 

LAGOMORPHES 
Lapin de garenne Oryctologus cunicu/u.s X • 

U�� brun Lepus capensis X 
RONGEURS 

Ecureull rou SeÙU'tU VIIltltUÜ X X 
Loir Glis glis X 
Lérot Eliomys quercinus X X 
Campagnol provençal Pitymys dllOtlecimcostatus X X 
Campagnol des neiges Microtus rUvalis X 
Souris domestique Mus musculus • • • • 

Souris à queue courte Mus spretus X 
Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus X X ? 
Rat noir Raltus rottus • • • • 

Rat surmulot Raltus norvegicus • • 

CARNIVORES 

Belette Mustelo rUvalis X X 
Fouine Mal1es foitta X 
Blaimw Meles me/es X 
Renard Vulpes vuJpes X X 

ARTIODACTYLES 

Sanglier Sus scrofa X 

1 
LEGENDE 

• = es� introduite 

? = présence à confirmer 

N = nicheur (oiseaux) 

H = hivernant (oiseaux) 
E= estivant (oiseaux) 

CV = centre ville 

PV = périphérie ville 

G&C = garrigue et forat 
I&L = tles, falaises littorales et milieu marin 

En caractères gras, figurent les espèces protégées et les espèces non cbassables. 

Les es�s paitiellement protégées sont soulignées. 

277 


